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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
KENYA RELATIF À L'ÉTABLISSEMENT D'UNE DÉLÉGATION 
ALLEMANDE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE À NAIROBI

Préambule

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la 
République du Kenya,

Souhaitant promouvoir les relations économiques et en particulier la coopération 
dans le domaine du commerce et de l’industrie entre les deux pays, notamment dans la 
petite et moyenne entreprise,

Sont convenus de ce qui suit :

1. Établissement

Pour accompagner la coopération économique entre les deux pays, le Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République du Kenya 
conviennent de créer une Délégation allemande de l’industrie et du commerce (ci-après 
dénommée la « Délégation ») à Nairobi, conformément aux lois du Kenya. La Délégation 
représente l’Association allemande des chambres du commerce et de l’industrie (DIHK). 
Sa dénomination officielle est « Délégation allemande de l’industrie et du commerce ».

2. Mission

La Délégation est chargée de promouvoir les relations commerciales et économiques 
entre les sociétés, les organisations et gens de métier de la République fédérale 
d’Allemagne et de la République du Kenya. Elle défend les intérêts des entreprises des 
deux pays et encourage le commerce et l'investissement dans les deux directions. La 
Délégation est sans but lucratif. Elle est toutefois habilitée à facturer des honoraires pour 
ses services pour recouvrir ses coûts.

3. Enregistrement

La Délégation sera enregistrée auprès du Registre de commerce et des sociétés de la 
République du Kenya. Le bureau de la Délégation sera sis à Nairobi.
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4. Finances

La Délégation recevra une aide financière pour son travail dans le domaine de la 
promotion économique à l'étranger du Ministère fédéral allemand de l’économie et de la 
technologie et de la DIHK. La Délégation est autorisée à disposer de comptes bancaires 
dans la République fédérale d’Allemagne et dans la République du Kenya. Les 
allocations fédérales déboursées via la DIHK pour assurer le fonctionnement du bureau 
de la Délégation peuvent être transférées à tout moment, librement et sans restriction, sur 
les comptes bancaires de la Délégation dans la République du Kenya au taux de change 
officiel. Les paiements effectués par la République fédérale d’Allemagne à la Délégation 
pour couvrir ses frais sont exonérés de l'impôt direct, conformément à la législation 
kenyane pertinente.

5. Protocole

Les personnes qui travaillent pour la Délégation pour le compte de la DIHK, aux fins 
énoncées au paragraphe 2 ci-dessus, et les membres de leurs familles ne sont pas des 
membres de missions diplomatiques ou consulaires de la République fédérale 
d’Allemagne en République du Kenya. Ils ne jouissent pas des privilèges et immunités 
accordés au personnel de ces missions.

6. Permis d'entrée et de travail

Les autorités kenyanes compétentes délivrent rapidement des permis d'entrée et de 
réadmission au personnel et des laissez-passer aux personnes à charge visées au 
paragraphe 5 ci-dessus, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur.

7. Niveau d'emploi

La Délégation emploie les effectifs nécessaires pour s'acquitter de sa mission, sous 
réserve de la législation nationale du travail.

8. Mesures pour éviter la double imposition

Les salaires, traitements et rémunérations similaires du personnel de la Délégation 
sont assujettis à l’impôt, conformément aux accords pertinents entre la République 
fédérale d’Allemagne et la République du Kenya tendant à éviter la double imposition sur 
le revenu et la fortune et conformément aux lois et réglementations en vigueur.

9. Exonération des droits de douane

Le Gouvernement de la République du Kenya accorde au personnel de la Délégation, 
travaillant pour le compte de la DIHK aux fins précisées au paragraphe 2 ci-dessus, ainsi 
qu’aux membres de leurs familles, une exonération des droits de douane et d'autres taxes 
prélevées à l’importation et à la réexportation de biens personnels introduits dans le 
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territoire du pays hôte dans un délai maximal de 12 mois à compter de la date de leur 
entrée, conformément à la législation en vigueur.

10. Pertinence

Les Parties peuvent convenir d’appliquer les dispositions du présent Accord à toute 
future Chambre du commerce et de l'industrie germano-kenyane dans les deux pays.

11. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et demeure en vigueur 
pendant une période de deux ans, à l’issue de laquelle il sera reconduit tacitement pour 
des périodes successives de deux ans, sauf si l'une des Parties adresse à l'autre Partie, par 
la voie diplomatique, six mois à l'avance, un préavis annonçant son intention de le 
dénoncer.

12. Préjudice

Le présent Accord est sans préjudice de tous accords bilatéraux en vigueur entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République du Kenya.

13. Enregistrement auprès des Nations Unies

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne procède à l'enregistrement 
du présent Accord auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, 
conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, immédiatement après son 
entrée en vigueur. L'autre Partie est informée de l'enregistrement et se fait remettre le 
numéro d'enregistrement de l'ONU, dès confirmation par le Secrétariat.

14. Règlement des différends

Tout litige ou différend susceptible de naître entre les Parties concernant les droits ou 
obligations de l'une ou l'autre Partie, au termes du présent Accord, est réglé par la voie de 
la négociation ou par tout autre forme de règlement à l'amiable.

1) Le présent Accord peut être amendé par les Parties à tout moment par accord 
mutuel, conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. L'une ou l'autre 
Partie propose l'amendement du présent Accord par la voie diplomatique.

2) Seuls les amendements par écrit, du présent Accord, sont réputés valides et lient 
les Parties.

3) Les amendements du présent Accord sont sans effet rétroactif.

16



I-49164

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux.

FAIT à Nairobi le 12 juillet 2011 en double exemplaire en langues allemande et 
anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne :

Pour le Gouvernement de la République du Kenya :
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